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LE PROGRAMME ACTES (Aide au Contrôle de légaliTé dématErialiSé) 
 

 
 

Le programme ACTES permet aux collectivités de transmettre, par voie électronique, les actes soumis 
à l’obligation de transmission au représentant de l’Etat dans le cadre du contrôle de légalité et se 
substitue par conséquent au traditionnel envoi papier. 

 
Cette procédure concourt tant à l’objectif de modernisation du contrôle de légalité qu’aux gains en terme 
de dépenses, de temps et de sécurité qu’induit en votre faveur des collectivités un tel programme. 

 
En effet, le programme ACTES est destiné à offrir aux collectivités territoriales : 

 
 un gain de temps, la collectivité recevant en temps réel un accusé de réception 

électronique 
 un gain d’efficacité, notamment en ce qui concerne le tri, la manipulation, le classement et 

l’archivage 
 une réduction des coûts liée à la suppression de l’envoi des actes à la préfecture et à 

l’impression des actes en plusieurs exemplaires 
 
Ce nouveau mode de transmission s’inscrit activement dans une démarche d’écoresponsabilité, c’est 
pourquoi toute adhésion au programme ACTES sera prise en compte favorablement, par une 
majoration de 5 % du montant de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) qui 
pourrait vous être attribuée. Cette majoration est valable pour la première année d’adhésion à 
l’application ACTES et pour une seule opération, au choix du bénéficiaire. 
 
Le nombre croissant de dispositifs de télétransmission homologués par les services du Ministère de 
l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales et de l’immigration permet aux collectivités, 
désormais, de bénéficier de tarifs attractifs, y compris pour les plus petites communes qui peuvent 
rejoindre le programme selon les formules adaptées à leurs besoins. 

 
Localement, le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Gers a mis en place une 
« plateforme » de télétransmission destinée aux collectivités du département. 
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Comment procéder à la télétransmission 

 
Simple pratique et sécurisé, c’est un moyen moderne et efficace de répondre à l’obligation de 
transmission prévue par l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales. 
 
1ére étape :  la collectivité délibère sur le principe de la télétransmission et autorise le maire ou le 

président à signer la convention ACTES, 
 
2ème étape :  la collectivité contacte un opérateur agréé ou le CDGFPT du Gers, 
 
3ème étape :  l’exécutif signe une convention avec l’opérateur et une convention avec la préfecture ou 

la sous préfecture concernée, 
 
4ème étape :  la collectivité peut télétransmettre ses actes à la date qu’elle a au préalable déterminée 

en lien avec la préfecture ou la sous préfecture. 
 
Ce sont à ce jour plus de 120 collectivités du département qui ont opté pour la télétransmission 

(102 communes, 14 EPCI et syndicats et 5 autres collectivités dont le Conseil Général, le SDIS…) 
 

Les ACTES télétransmis en préfecture et sous préfectures représentent plus de 16 % du total 
des actes reçus au titre du contrôle de légalité. 

 
Au 1er trimestre 2011 le département du Gers était le 7ème département au plan national ayant 
raccordé le plus de nouveaux émetteurs, ce qui démontre la dynamique positive liée à cette 

application au plan local. 
 
La télétransmission permet de faciliter le travail des élus et de simplifier celui du personnel administratif 
territorial mais aussi d’accélérer le caractère exécutoire des actes. 
 
A noter qu’à partir du second semestre 2011, le déploiement au plan national des outils permettant la 
dématérialisation et la télétransmission des documents budgétaires en préfecture et sous préfecture via 
l’application ACTES BUDGETAIRES sera effectif, pour une utilisation prévue à compter du 1er janvier 
2012. 
 
Pour des renseignements plus détaillés vous pouvez contacter les services de la préfecture et des sous 
préfectures ainsi que le site internet de la Direction générale des collectivités locales : 

 
http://www.dgcl.interieur.gouv.fr 

 
 
Préfecture du Gers :   Monsieur HEUGAS LACOSTE Mathieu 
    mathieu.heugas@gers.gouv.fr ou par téléphone au 05-62-61-44-26 
 
Sous Préfecture de Condom :  Mme CALVET Laurence 
    laurence.calvet@gersgouv.fr ou par téléphone au 05-62-68-43-52 
 
Sous Préfecture de Mirande : Mme HYPOLYTE Colette 
    colette.hypolite@gers.gouv.fr ou par téléphone au 05-62-59-07-03 
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